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Ville de LE NEUBOURG 
Département de l’EURE 
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 25 janvier 2021 

 
PROCÈS-VERBAL 

 

 
Le vingt-cinq janvier deux mille vingt et un à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est 
réuni à la salle du Haut-Phare, sous la présidence de Mme Isabelle VAUQUELIN, Maire. 
 
 

Date de la séance :    25 janvier 2021 
Date de convocation :      19 janvier 2021 
Nombre de conseillers en exercice : 27 
Nombre de présents :    25 
Nombre de votants :    26 

 
Présents : Mme Isabelle VAUQUELIN, Maire ; M. Arnaud CHEUX, M. Francis BRONNAZ, Mme Hélène 
LEROY, M. Francis DAVOUST, Mme Evelyne DUPONT M. Edouard DETAILLE, Mme Anita LE MERRER, 
maire-adjoints ; M. Didier ONFRAY, M. Jean LEFEBVRE, Mme Brigitte LOPEZ, Mme Claire LAPOIRIE, Mme 
Isabelle AMEYE, Mme Isabel COUDRAY, M. Philippe DELAUNAY, M. Stéphane CHERRIER, Mme Odile 
RENOULT, M. Gilles BARBIER, Mme Natacha BRUNET, Mme Caroline CHOPIN, M. Loïc CABOT, M. 
Bertrand RENAUDON, Mme Stéphanie MONSÉRÉ, Mme Katiana LEVAVASSEUR, M. Jean-Baptiste 
MARCHAND 
 
Absentes ayant donné pouvoir : Mme Marie-Noëlle CHEVALIER pouvoir à Mme Isabelle VAUQUELIN 
 
Absent excusé : M. Alain LEROY 
 
Secrétaire de séance : Mme Isabel COUDRAY. 

------- 
 
 
ORDRE DU JOUR 

• Compte rendu des décisions du Maire, 

• DCM 2021-001- Ouverture de crédits d’investissement 2021, 

• DCM 2021-002- Ouverture de crédit pour l’assainissement,  

• DCM 2021-003-Décision Modificative N°4 de la commune (virement de crédit), 

• Compte-rendu de la commission Urbanisme – Patrimoine du 7/01/2021, 

• DCM 2021-004-Approbation du projet PLU, 
• DCM 2021-005- Approbation du Périmètre Délimité des Abords (PDA) des 

Monuments Historiques de la commune du Neubourg, 

• DCM 2021-006- Occupation du domaine public-Exonération pour 6 mois, 

• Compte-rendu de la commission Culture – Animations – Communication du 
07/01/2021. 

 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal 
Conseil municipal du 21 décembre 2020 
 
Madame le Maire demande aux élus s'ils ont pu consulter leur messagerie cet après-midi car le pro-
cès-verbal corrigé a été envoyé. En effet, celui joint à la convocation était incomplet (absence des 
commentaires). Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
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Compte-rendu des décisions du Maire 
 

• D-2020-024 Attribution du marché d’aménagement de la 2ème salle de cinéma du Viking 

• D-2021-001 Mandat d’intervention avocat pour l’Allée du Champ de Bataille 

• D-2021-002 Droits de place pour les marchés hebdomadaires – Exonération du 13 janvier au 
28 février 2021 
 

Il a été décidé d’une exonération dès le 13 janvier et jusqu’au 28 février 2021. Cette décision a été 
prise suite à un point avec Monsieur Davoust, qui a pu constater le peu de fréquentation en ce début 
d’année. 
C'est un effort de la commune envers les camelots. Ils ont bien accueilli la nouvelle. 

 
DMC 2021-001 Ouverture de crédit d’investissement 2021 
 
Monsieur Cheux présente la délibération en expliquant que les sommes listées seront reprises au 
budget primitif. La délibération d'ouverture de crédit va permettre à la collectivité de fonctionner 
correctement sur les trois premiers mois de l'année. 
Monsieur Marchand souhaite des explications sur les trois lignes relatives à la « fourniture et pose de 
clôtures ». 
Monsieur Bronnaz situe l'implantation des clôtures et précise que la charge sera partagée avec les 
propriétés mitoyennes. 
Monsieur Marchand demande si cette prestation aurait pu être assurée par les agents communaux. 
Monsieur Cheux explique que la question de réaliser en régie se pose à chaque investissement. 
Néanmoins, il est parfois judicieux de faire exécuter par une entreprise car les agents ne peuvent pas 
assurer tous les chantiers. De plus, en régie, il n'y a pas de récupération du fonds de compensation 
pour la TVA. 
  
Pour la fourniture du tulipier, Madame Brunet demande si d'autres entreprises ont été consultées.  
Monsieur Cheux expose que la consultation est systématique pour les investissements (3 devis sont 
demandés). 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L1612-1 modifié par la loi 
n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) ; 
 
CONSIDÉRANT que le budget primitif sera voté au mois de mars 2021 ; 
CONSIDÉRANT que le montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2020 (hors 
chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») s'élève à 2 541 207 € ; 
CONFORMEMENT aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de 
cet article à hauteur maximale de 635 301.75 €, soit 25% de 2 541207 € pour les dépenses 
suivantes : 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal de LE NEUBOURG : 
 

- décide d'autoriser l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement, 
dont l'affectation est la suivante : 
 

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 7 894,58 € 

Compte  2051 Concessions droits similaires 7 894,58 € 

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 44 465,38 € 

Compte 2121 Plantations, arbres et arbustes 825,00 € 

Compte  21318 Autres bâtiments publics 3 252 € 

Compte 21534 Réseaux d'électrification 17 367,72 € 

Compte  2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 11 582,26 € 

Compte  2183 Matériel de bureau et matériel informatique 7 191,60 € 

Compte 2184 Mobilier 1 836,00 € 

Compte 2188 Autres immobilisations corporelles 2 410,80 € 

  TOTAL 52 359,96 € 
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Adopté à l’unanimité 

 

DCM 2021-002 Ouverture de crédit d’investissement pour assainissement 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L1612-1 modifié par la loi 
n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) ; 
 
CONSIDÉRANT que le budget assainissement sera voté au mois de mars 2021 ; 
CONSIDÉRANT que le montant des dépenses d'investissement inscrites au budget assainissement 
2020 s'élève à 1 077 868 € ; 
CONFORMEMENT aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de 
cet article à hauteur maximale de 269 467 €, soit 25% de 1 077 868 € pour les dépenses suivantes : 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal de LE NEUBOURG : 
 

- décide d'autoriser l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement, 
dont l'affectation est la suivante : 

 

Fournisseur Énoncé MONTANT COMPTE 

SAMA Achat d'un godet 1 680,00 € 21562 

  1 680,00 €  
 
 

Adopté à l’unanimité 

 
 
 
 

Fournisseur Énoncé MONTANT COMPTE 

JVS-MARISTEM Cession licences millésime intégral cloud 7 894,58 € 2051-020 

Société GEOTEC Diagnostic géotechnique du Château 3 252 € 21318-020 

ENEDIS 
Extension du réseau électrique rue Pierre Corneille et 
de l'Écalier 17 367,72 € 21534-816 

CLÔTURE SERVICE Fourniture et pose de clôtures 
3 073,37 € 

2158-824 

2 383,01 € 

5 148,00 € 

ILLUMINATIONS 
SERVICES Achat de guirlandes lumineuses 

2 410,80 € 2188-024 

NG SERVICES Achat d'un nouvel ordinateur pour la vidéoprotection 7 191,60 € 2183-112 

MHB METALLERIE 

Fabrication de portes et création d'un placard pour le 
local du football au stade Marcel Guillot 1 836,00 € 2184-414 

SERRE Val de Loire Achat nappe chauffante  977,88 € 2158-823 

FORTIN AGATHE Achat pour un arbre "Tulipier" 825,00 € 2121-823 

  52 359,9 €   
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DCM 2021-003 Décision Modificative N°4 de la commune (virement de crédit) 

Monsieur Cheux explique que l'État a pris des mesures pour exonérer les surfaces commerciales de 

la TASCOM. Cette décision a un impact sur le budget. 

Monsieur Marchand s’interroge sur l'écart entre le montant à rembourser et le montant de la décision 
modificative. 
Monsieur Cheux répond qu’il restait des crédits sur la ligne. 

La commune se trouve dans la nécessité de procéder à une DM, afin de faire face au dégrèvement 

inopiné et conséquent des recettes concernant la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM). 

Suite à la crise de la COVID-19, l’État a décidé de faire un geste envers les commerces, ce qui nous 

oblige à rembourser 116 000 € de recette déjà perçue.  

Il s’avère donc nécessaire d’augmenter les crédits au chapitre 014.  

Imputation OUVERT RÉDUIT Commentaires 

D F 012 64118 01/ADMIN   115 335,00   

D 014 7391171 020 115 335,00     

 

DÉTAIL PAR SECTION Investissement Fonctionnement 

Dépenses :  Ouvertures   115 335,00 

Réductions   115 335,00 

Equilibre :  ouv. -Red.     

 

EQUILIBRE 

Solde Ouvertures 115 335,00 

Solde Réductions 115 335,00 

ouv. - Réd.   

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal de LE NEUBOURG : 
 

- approuve la décision modificative n° 4 du budget communal. 
 

Adopté à l’unanimité 

COMMISSION URBANISME ET PATRIMOINE 
Compte-rendu de la Commission urbanisme et patrimoine du 7 janvier 2021 

Etaient présents : I. Ameye, G. Barbier, F Bronnaz, N Brunet, I Coudray, E Detaille, B.Lopez, A. Le 

Merrer, I. Vauquelin.  

Étaient excusés : S. Cherrier, MN Chevalier, A Leroy.  

→ DIA  

- DIA 027 428 20 N 0069 : Cession d’une habitation, 4 rue du Général de Gaulle, AM 57 / 63 
m², zone UA. 

- DIA 027 428 20 N 0070 : Cession d’une habitation, 20A rue Guilbert, AT 13 / 2055 m², zone 
UB/UC. 

- DIA 027 428 20 N 0071 : Cession d’une cave (8m²), 12 rue du Docteur Couderc, AK 40/ 12 
m², zone UA 

- DIA 027 428 20 N 0072 : Cession d’une habitation, 11 rue du Haut Phare, AN 85/ 495 m², 
zone UC. 
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- DIA 027 428 20 N 0073 : Cession d’une habitation, 33 rue Octave Bonnel, AL 72/ 77 m², zone 
UB. 

- DIA 027 428 20 N 0074 : Cession d’un local commercial, 73 rue Dupont de l’Eure, AL 241/ 379 
m², zone UA. 

- DIA 027 428 20 N 0075 : Cession d’une habitation, 12 place de la mare des Fossés, AL 246/ 
138 m², zone UA. 

- DIA 027 428 20 N 0076 : Cession d’une habitation, 46 avenue de la Libération, AE 121 / 353 
m², zone UB. 

- DIA 027 428 20 N 0077 : Cession d’une habitation, 7 route de Pont de l’Arche, AD 26/ 900 m², 
zone UC. 

- DIA 027 428 20 N 0078 : Cession d’un local professionnel, 14A rue du Champ de Bataille, AK 
168, 169p/ 92 m², zone UC. 
 

Les membres de la commission ne souhaitent pas aliéner tous ces biens. 

→ Déclaration Préalable 

- DP 027 428 20 N 0072 : 10 rue de Vitot, parcelles AC 291/ 1 233 m², zone UC. Régularisation 
d’une extension de 17 m² réalisée par le propriétaire précédent.  
Dossier accordé le 04/01/21 (date limite d’instruction 08/01/21). 
PLU : conforme pour l’implantation et le gabarit. En ce qui concerne l’aspect extérieur seule 
inconformité le coffre des volets roulants qui est visible façade sud mais pas depuis l’espace 
public. 

Avis de la commission : favorable. 
 

- DP 027 428 20 N 0073 : Place du Château, parcelles AV 89/ 2 442m², zone U. Réfection d’une 
partie d’un mur mitoyen avec la parcelle AV89. 

Conforme au PLU 

ABF : Attente avis.  

Dossier en cours d’instruction 
Avis de la commission : favorable. 

- DP 027 428 20 N 0074 : 10 rue de la République, parcelles AT 113/ … m², zone UA (ABF). 
Changement de couleur de la façade commerciale. Changement d’enseigne demandé à la 
DDTM. Activité inchangée. Nouvelle enseigne : Atelier C. 

PLU : conforme 

ABF : attente avis (avis avant dépôt demandé : favorable) 

Dossier en cours d’instruction 
Avis de la commission : favorable. 
- DP 027 428 20 N 0075 : 56 rue Octave Bonnel, parcelles AL 146/ 30 m², zone UB (ABF). 

Changement des menuiseries. Pose de menuiseries en PVC de couleur chêne doré en fa-
çade extérieure. 
Conforme au PLU  
ABF : accord 

Dossier en cours d’instruction 

Avis de la commission : favorable. 

- DP 027 428 20 N 0076 : 36 rue du Général de Gaulle. Parcelles AT 39/ 1 071 m², zone UA/UB 
(ABF). Réfection de la toiture à l’identique (ardoise naturelle) 
PLU : conforme 
ABF : accord 

Dossier en cours d’instruction 

Avis de la commission : favorable 
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- DP 027 428 20 N 0077 : 17 place du Maréchal Leclerc. Parcelles AM 94/ 337m², zone UB 
(ABF). Réfection de la toiture à l’identique (ardoise naturelle rectangulaire). Si besoin, compte 
tenu de son état, remplacement de la toiture pyramidale en zinc par du zinc sur sous toiture 
HPV. 
ABF : accord 

     Dossier en cours d’instruction 

Avis de la commission : favorable avec prescription concernant le futur PLU. La restauration 

et la réhabilitation des constructions anciennes seront conduites dans le respect de l’architecture 

de ces constructions. (Construction répertoriée « Habitation remarquable » dans le nouveau PLU). 

 

- DP 027 428 20 N 0078 : 7 place Aristide Briand, parcelles AL 254/ 306m², zone UA (ABF). 
Rénovation de la toiture, de la façade commerciale, des fenêtres et lucarnes. Changement à 
l’identique (ardoise naturelle pour la toiture ; fenêtres et lucarnes en PVC blanc ; vitrine en 
verre avec montant en aluminium gris). 
ABF : accord avec prescription : les volets seront conservés. 
PLU : la restauration et la réhabilitation des constructions anciennes seront conduites dans le 
respect de l’architecture de ces constructions (disposition générales article UA11). Les 
persiennes et menuiseries d’origine sont conservées ou remplacées en respectant leur 
caractéristique ancienne (paragraphe concernant les ouvertures article UA11). 

Dossier en cours d’instruction. 
Avis de la commission : favorable avec prescription (conservation des petits bois pour les   

menuiseries). 

- DP 027 428 20 N 0079 : 74 rue de la République, parcelles AK 53/ 79 m², zone UA (ABF). Ré-
fection de la toiture et de la façade à l’identique (ardoise naturelle pour la toiture, crépis sur la 
façade avec RAL identique). 

ABF : accord avec prescription (les volets seront conservés). 

PLU : la restauration et la réhabilitation des constructions anciennes seront conduites dans le 
respect de l’architecture de ces constructions (disposition générales article UA11). Les per-
siennes et menuiseries d’origine sont conservées ou remplacées en respectant leur caracté-
ristique ancienne (paragraphe concernant les ouvertures article UA11). 

 
Dossier en cours d’instruction 
Avis de la commission : favorable.  

- DP 027 428 20 N 0080 : 17 rue du Champ de Bataille, parcelles AV 61/ 619m², zone UC 
(ABF). Rénovation des fenêtres à l’identique 

ABF : dossier incomplet. 

 
Dossier en cours d’instruction 

Avis de la commission : Ce projet sera étudié lors d’une prochaine commission. 

 

- DP 027 428 20 N 0081 : 3 rue du Champ de Bataille, parcelles AV 74/ 132m², zone UB (ABF). 
Edification d’un abri semi-ouvert, réfection pignon suite à démolition, ravalement mur de clô-
ture en brique. Abri mono-pente édifié sur l’ancienne annexe avec une couverture en bac 
acier bleu et une porte en bois blanc. Réfection du pignon en ardoise synthétique. 
 

Dossier en cours d’instruction 

Avis de la commission : favorable  
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→ Permis de construire 

- PC 027 428 20 N 0014 : ZAC de la Gare, parcelles AM 543, 544, 545, 551, 552, 556, 557/ 
4136 m², zone Uh (futur PLU). Construction de 7 logements individuels. Quatre lots (lots 1 à 
4) de plein pied, stationnement avec garage (2) ou car ports (4). Trois lots (5,6 et7) avec 1 
étage. Les garages sont intégrés à la propriété et une 2ème place de stationnement est prévue 
par habitation. Couverture en terre cuite noire sur une pente à 40°. Les enduits projetés au-
ront un ton beige foncé et blanc craie. Les points de pignon seront de teinte brun bardeau. 
Les menuiseries seront en aluminium laqué et en PVC (couleur blanche). Les volets roulants 
seront intégrés à la maçonnerie. 

 

PLU (instruction faite sur le PLU arrêté, c’est la législation en vigueur à la délivrance de 

l’autorisation qui doit être prise en compte) :  

- Le lot 1 ne respecte pas totalement la règle sur l’angle de la maison avec le bout de la par-
celle AM 555 (voie ouverte à la circulation publique) 

- La construction du lot 7 a une hauteur totale de 6,93m et est édifiée en limite séparative, les 
garages 1 et 6 ont une hauteur totale de 4,93m et sont édifiés en limite séparative. Ces cons-
tructions ne respectent pas la hauteur maximale de 3,50m pour pouvoir être édifié en limite 
séparative. 

- Utilisation de tuile terre cuite noire pas d’information concernant le nombre d’u/m². (Construc-
tion voisine sur la ZAC avec des ardoises). 

- Nombre total de places créées : 12 alors qu’il en faudrait 14 règlementairement (1 place par 
tranche de 60 m² de surface de plancher pour chaque unité de logement). 

- Il est indiqué que les EP sont raccordées au réseau. (Gestion à la parcelle ?). 

Remarque : Les portails ainsi que les clôtures feront l’objet d’une déclaration préalable ultérieure. 
 

Dossier en cours d’instruction 

Avis de la commission : favorable pour l’implantation des 7 lots avec prescriptions concernant 

le matériau utilisé pour la toiture, le stationnement, la couleur de l’enduit et la hauteur des 

garages. (Il faut indiquer le nombre de tuiles au m² pour tous les lots ; choisir un autre coloris 

que le noir concernant les tuiles en terre cuite ou bien choisir une couverture en ardoise ; se 

conformer à la hauteur prescrite dans le PLU pour la hauteur des garages ainsi que pour le 

nombre de places de stationnement ; le coloris blanc craie pour l’enduit est proscrit dans le 

PLU. Mme Le Merrer prendra contact avec l’architecte. 

Informations complémentaires transmises par Mme Le Merrer 

- Bilan à fin 2020 (DIA ; PC ; DP et CU) 
- Propositions des contre parties pour le financement des travaux de la Tour de Mme du Boulay 

du Vieux Château (pour les particuliers et les entreprises).  
- Retour sur le PLU : des modifications ont été apportées suite aux remarques des PPA et de 

l’enquête publique lors de la réunion qui s’est tenue le mercredi 6 janvier 2021 en présence de 
M. Alexandre du bureau d’Etudes Perspectives. Ces modifications sont transmises aux 
membres de la commission. 
Des remarques ont été faites en commission concernant « les habitations remarquables » :  

• Certains membres pensent que les propriétaires dont l’habitation fait l’objet de ce classe-
ment devraient être avertis. 

• Il est demandé aux membres de la commission de compléter la liste des habitations re-
marquables. Mme Le Merrer propose de consulter la sélection faite par le cabinet 
d’Etudes Perspectives (un lien sera envoyé aux différents membres de la commission 
pour consulter la liste). Certains membres proposent à la commission des maisons remar-
quables qui ne sont pas sur cette liste (ex : rue du Curé, rue du docteur Couderc…).  
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Questions diverses : 

- Il est demandé quand le nouveau PLU sera arrêté. 
Mme Le Merrer indique que le PLU sera très certainement présenté au prochain Conseil 

municipal en janvier pour approbation. 

Prochaine commission : le mardi 2 février 2021 à 18h30. 

 
 

DCM 2021-004- Approbation du projet PLU 
 
Madame le Maire et son adjointe à l’urbanisme Mme Anita LE MERRER ont rappelé que la révision du 
PLU a été prescrite par une délibération du Conseil Municipal du 2 juillet 2018. 
Il s’agit de mettre le PLU en conformité avec les évolutions de la législation en matière d’urbanisme et 
d’environnement (les lois Grenelle de l’environnement, la loi ALUR). Cette révision permet également 
d’apporter des modifications mineures du zonage existant pour supprimer certaines incohérences, 
d’organiser le territoire et de prévoir son évolution. Cette révision s’accompagne d’une modification du 
périmètre des abords de monument historique (PDA), la procédure de modification est réalisée 
conjointement à la révision du PLU et constitue une annexe au PLU. 
 
Sur l’avis des Personnes Publiques Associées, l’Etat avait émis des réserves sur la Zone 
d'Aménagement Concerté car il estimait qu’elle empiétait sur la zone agricole  
Les services de l'État sont revenus sur leur position étant donné que des parcelles « urbanisables » 
sont devenues naturelles ou agricoles dans le nouveau PLU. 
 
Après avoir procéder aux différentes formalités sur plusieurs mois : 

1. Délibération initiale prescrivant l'élaboration du PLU et concertation ; 
2. Elaboration du projet de PLU et débat sur le PADD au sein du conseil municipal ; 
3. Arrêt du projet, bilan de la concertation et avis requis ; 
4. Enquête publique ; 

Suite à la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) et à l’enquête publique d’un mois 
(qui a eu lieu du 26 octobre au 28 novembre 2020), il convient de délibérer afin d’approuver le PLU 
révisé. 
 

**** 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la délibération du 2 juillet 2018 du conseil municipal du Neubourg prescrivant la révision du Plan 
Local d’Urbanisme ; 
VU le projet de plan local d'urbanisme du Neubourg et notamment le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d’aménagement et de programmation, le rapport de 
présentation, les documents graphiques, le règlement et les annexes ; 
VU la phase de concertation menée du 2 juillet 2018 au 02 juin 2020 (date arrêt PLU),  
VU la délibération du 2 juin 2020 du conseil municipal du Neubourg arrêtant le projet de révision du 
Plan Local d’Urbanisme ; 
VU l’arrêté du Maire prescrivant une enquête publique concernant la révision du Plan Local 
d’Urbanisme pour une durée de 33 jours consécutifs du 26 octobre au 28 novembre 2020 ; 
 
Considérant qu'un débat a eu lieu le 3 juin 2019 et le 25 juillet 2019 au sein du conseil municipal sur 
les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables du Neubourg ; 
Considérant les avis des PPA et les conclusions de Mme la commissaire enquêtrice faisant suite à 
l’enquête publique, 
 
Entendu l'exposé de Madame le Maire et de Madame l’adjointe à l’urbanisme ; 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal de LE NEUBOURG : 
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- approuve le projet de plan local d'urbanisme de la commune du Neubourg tel qu'il est annexé à la 
présente délibération ; 
 
-précise que le rapport et les conclusions et avis de Madame la commissaire enquêtrice sont mis à la 
disposition du public en mairie et sur le site internet de la commune pendant un an. 
 
- précise qu’en application des articles R153-20 et R153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente 
délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois en mairie de Le Neubourg. Mention de cet 
affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département. 
 
- précise que conformément au dernier alinéa de l'article L300-2 du Code de l'urbanisme, le dossier du 
projet du plan local d'urbanisme du Neubourg, tel qu'arrêté par le conseil municipal, est tenu à la 
disposition du public. 

Adopté à l’unanimité 

 

DMC 2021-005- Approbation du Périmètre Délimité des Abords (PDA) des 

Monuments Historiques de la commune du Neubourg 

 
La loi relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine du 7 juillet 2016 a créé une 

alternative aux rayons de protection de 500 mètres autour des Monuments Historiques : les 

Périmètres Délimités des Abords (PDA), qui peuvent être plus restreints ou plus larges que les 

périmètres de 500 mètres pour s’adapter aux enjeux caractéristiques de chaque secteur concerné.  

 

Mme France POULAIN, Architecte des Bâtiments de France, a présenté lors du conseil municipal du 

16/09/2019 un projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA). La proposition de périmètre est reprise 

dans le document annexé. 

Le projet de périmètre a reçu un avis favorable du conseil municipal lors de la séance du 10 février 

2020.  

 

Madame Chopin demande si cette mesure implique des démarches complémentaires pour les habi-
tants. 
Madame Le Merrer répond par la négative, néanmoins, le dossier sera présenté à l'Architecte des 
Bâtiments de France. 
Madame le Maire précise que l'Architecte des Bâtiments de France était venue présenter le périmètre 
aux conseillers municipaux, lors du précédent mandat. 
Madame Le Merrer précise que le nouveau périmètre va permettre de travailler sur la préservation des 
points de vue aux entrées de ville. 
 

Conformément au Code de l’Environnement, le projet a été soumis à enquête publique qui s’est 

déroulée du 26 octobre 2020 au 28 novembre 2020 dans le cadre d’une procédure conjointe avec la 

révision du Plan Local d’Urbanisme. 

**** 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code du Patrimoine et notamment ses articles L621-30 et L621-31 ; 
VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains 
(Loi dite SRU) ; 
VU la Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la Liberté de la Création, à l'Architecture et au 
Patrimoine (LCAP) ; 
VU la délibération n° DCM-2018-079 prescrivant la révision générale du PLU de la commune ; 
Vu la délibération n° DCM-2020-011 prescrivant l’élaboration d’un périmètre de protection modifié 
autour des monuments historiques de Le Neubourg ; 
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, 
VU la note de l’Architecte des Bâtiments de France annexée, 
CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par le commissaire enquêteur sur le PDA ; 
CONSIDÉRANT l’avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 19 janvier 2021 ; 
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CONSIDÉRANT que le nouveau périmètre proposé est plus adapté à la situation de la Commune que 
le rayon de protection actuel de 500 mètres autour des monuments historiques ; 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal de LE NEUBOURG : 
- approuve le Périmètre Délimité des Abords (PDA) tel qu’il est annexé à la présente. 

- autorise Madame le Maire à prendre un arrêté permettant d’annexer le PDA au Plan Local 

d’Urbanisme (PLU), dont il constituera une servitude  

- autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

- précise que le dossier de PDA est mis à la disposition du public en mairie et sur le site internet de la 

commune annexé au dossier de révision du PLU. 

Adopté à l’unanimité 

DMC 2021-006- Occupation du domaine public-Exonération pour 6 mois 

Il est demandé au conseil municipal de délibérer sur les tarifs d'occupation du domaine public pour 

l’année 2021 compte-tenu du contexte exceptionnel lié à la pandémie de type Covid-19. 

L’occupation du domaine public correspond aux terrasses, étalages, présentoirs, chevalets et autres 

équipements installés sur les trottoirs, places ou places de stationnement. 

Monsieur Marchand s’enquiert du coût financier de cette exonération. 
Monsieur Cheux précise que l'enveloppe est de moins de 20 000€. 
Monsieur Marchand cite l’exemple de la ville de Douai et questionne l'adjoint sur l’hypothèse que la 
ville prenne en charge les loyers des bars et restaurants. 
Monsieur Cheux répond que cette mesure n'est pas possible juridiquement, il faut justifier d’un intérêt 
général. De plus, il paraît difficile de prendre en charge car le budget n'est pas extensible. Aujourd'hui, 
il n'a pas connaissance de cette possibilité pour les collectivités. 
Monsieur Onfray intervient en précisant que l'État devait prendre des mesures de réduction d'impôts 
pour les propriétaires qui accepteraient de baisser les loyers. Il estime que prendre une telle décision 
provoquerait une disparité entre les commerçants locataires et ceux propriétaires de locaux. Ces der-
niers pourraient exiger la prise en charge de leurs remboursements de prêts immobiliers. 

 

**** 
VU la délibération n° DCM-2019-102 du Conseil Municipal du Neubourg en date du 16/12/2019 fixant 
les tarifs d'occupation du domaine public à compter du 1er janvier 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT le contexte exceptionnel lié à la pandémie de type Covid-19 ; 
CONSIDÉRANT la fermeture obligatoire sur le territoire national des restaurants et des bars jusqu’à 
nouvel ordre ; 
CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public (trottoirs, places, places de stationnement) par un 
commerce entraîne le paiement d'une redevance, dont le montant est fixé par le Conseil municipal ; 
CONSIDÉRANT que sont concernées par cette redevance les occupations liées à une activité 
commerciale : terrasses, étalages, présentoirs, chevalets et autres équipements ; 
CONSIDÉRANT que pendant plusieurs semaines, les bars et les restaurants étant fermés, l’espace 
public ne sera pas occupé ;   
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’adapter la tarification compte-tenu du caractère exceptionnel de la 
situation actuelle et des difficultés rencontrées et à venir par les commerçants ; 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal de LE NEUBOURG : 
 
- de ne pas percevoir les droits de place pour l'occupation du domaine public pour les bars et les 
restaurants pour les 6 premiers mois de l’année telle que prévue par la délibération n° DCM-2019-102 
du Conseil Municipal du Neubourg en date du 16/12/2021 
 

Adopté à l’unanimité 
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COMMISSION CULTURE, ANIMATION, et COMMUNICATION 
 
Madame Dupont présente les points essentiels du compte-rendu de la commission culture communi-
cation et animation 

 
La commission s’est réunie le 07 Janvier 2021, étaient présents : 

- Mmes Isabelle Ameye, Marie-Noëlle Chevalier, Caroline Chopin, Isabel Coudray, Evelyne Dupont, 
Claire Lapoirie, Anita Le Merrer, Isabelle Vauquelin. 

- M. Gilles Barbier  
- Absent : M. Jean-Baptiste Marchand 

Assistaient également Mmes Laurine Ferré et Justine Verheule. 

 
CULTURE  
 
Proposition d’un spectacle « La Légende St Julien l’Hospitalier » 
 
D’après l’un des trois contes de Gustave Flaubert, avec un narrateur accompagné d’une artiste chan-
teuse, guitariste et danseuse. L’idée est de jouer cette pièce dans un cadre de nature, avec une jauge 
de spectateurs limitée à 50 et plusieurs représentations (tout public et lycéens) 
La création de ce spectacle s’inscrit dans le cadre d’une résidence d’artiste dans un lycée et bénéficie 
d’aide de la Région. 
Cette représentation pourrait se tenir sur le site du vieux château, en l’occurrence dans le parc et dans 
le cadre des journées du patrimoine de septembre prochain. 
 
La commission émet un avis favorable 
 
FESTIVAL DU CINEMA D’ANIMATION 
 
-Compte tenu de l’incertitude sanitaire et du manque de visibilité sur le calendrier de sortie de cette 
crise. 
-Un report en avril semblant risqué et un report à l’automne jugé trop près du festival 2022 
 
La commission décide l’annulation de ce festival prévu sur la période du 30 janvier au 07 mars 2021 
 
PIECE DE THEATRE « Une Chance Insolente » 
 
Prévue initialement le 23 janvier 2021 puis reportée au 12 mars. Devant l’absence de perspectives 
dues au contexte épidémique, la date du 16 avril a été également retenue. 
 
DICTEE  4ème édition 
 
Annoncée pour le samedi 13 mars, avec une date de report, si nécessaire, prévue au 22 mai. 
Rendez-vous avec les deux professeurs de français du collège Pierre Corneille pour un premier point 
sur l’organisation. 
 
 
BILAN CINEMA 
 
Crise sanitaire oblige, avec une fermeture sur 22 semaines, les chiffres de fréquentation du cinéma Le 
Viking en 2020 sont en baisse de 66,81 % par rapport à 2019, pour une baisse de fréquentation na-
tionale de 70%. 985 abonnés reçoivent le programme du cinéma par mail chaque semaine. 
La Page Facebook « Cinéma Le Viking » continue d’être actualisée et est suivie par 1519 personnes. 
Pendant la période du confinement, cette page a joué un rôle significatif en permettant de garder un 
lien et interagir avec les abonnés. Un jeu concours « Confi Ciné » a permis de faire participer 460 
followers et de remporter des places de cinéma. 
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« Le Neubourg fait son cinéma » du 19 au 25 août, 608 entrées en 2020 pour 716 en 2019 ; bons 
chiffres compte tenu des contraintes COVID. 
Top des 3 premiers films diffusés au Viking : « Sonic le film » 1159 entrées, « 30 jours max » 662 et 
« Les blagues de Toto » 608. 
 
 
PROJETS 2021/2022 
 
-Spectacle de magie au Viking, date retenue : le vendredi 3 décembre 2021 à 20 h 30 
 
-Concert : « Chœur de la Maitrise de Seine Maritime », date retenue le samedi 13 mars 2022 à 
l’église St Paul 
 
 
COMMUNICATION  
 
Vivre Ensemble N° 73, distribution semaine 2 avec le calendrier des ordures ménagères de la CDC. 
 
 
Application mobile « PanneauPocket » opérationnelle depuis début janvier  
 
 
Guide des manifestations 
 
La dernière diffusion couvrait les manifestations jusqu’en mars 2021. Etant donné que les différents 
projets se trouvent soit annulés, soit reportés, la commission décide de ne pas éditer le prochain guide 
qui couvrirait les manifestations sur la période d’avril à septembre, et de communiquer, au coup par 
coup sur les différents évènements, au moyen des autres supports de communication (affiches, flyers 
etc.…) 
 
 
DIVERS 
 
Vie associative culturelle 
 
Assemblée générale ordinaire et extraordinaire de l’Université Populaire du 15 janvier 2021. 
Suite à la démission du président le 07/12/2020, modification des statuts et instauration d’un bureau 
collégial ; les membres du bureau en place lors de cette démission devenant délégués collégiaux de 
plein droit jusqu’à la prochaine assemblée générale. 
Bilan exercice 2019/2020 
-420 adhérents pour 593 participants aux diverses activités dont 247 membres pour les activités musi-
cales. 
Dès le 17 mars 2020 les activités ont dû être suspendues à cause de la COVID ; certains cours en 
individuels ont pu reprendre le 02 juin 2020. Les diverses manifestations ont été annulées  
-le compte d’exploitation 2019/2020 présente un total de produits pour 265 012 € et un total de 
charges pour 285 644 € (dont 19 405 € représentant des provisions pour pertes exceptionnelles rela-
tives aux remboursements des adhérents sur 2020/2021, et 243 597 € de salaires et charges pour les 
17 salariés), soit un résultat net de – 20 632 € 
La ville du Neubourg a été remerciée pour son soutien.  
 
Point sur les titres biométriques 
 
Répartition des demandes de cartes d’identité et de passeports 
 
Etant donné cette période de pandémie, les demandes ont également chuté. 
-1707 demandes en 2020, contre 2566 en 2019. 
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Sur les 1707 demandes : 
-241 proviennent des neubourgeois et se décomposent comme suit : 180 cartes d’identité et 61 pas-
seports 
-1187 proviennent des habitants de la CDC et 279 des extérieurs. 
 
A noter que 73% des demandes ont été effectuées par « pré-demande » (internet), contre 68 % en 
2019. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
Madame le Maire donne la parole à Monsieur Marchand qui souhaite proposer une motion aux 
conseillers municipaux.  
 
Monsieur Marchand donne lecture de la motion :  
 

« Motion visant à dénoncer les problématiques liées à la présence de certains « Mineurs » 

non accompagnés sur le territoire de la commune et transmission aux autorités et législateurs 

concernés 

 Déposée par Jean-Baptiste Marchand et Katiana Levavasseur (RN) 

Le conseil municipal, 

- Considérant la présence sur le territoire de la commune de mineurs isolés étrangers (mi-

neurs non accompagnés). 

- Considérant que les mineurs non accompagnés sont définis comme étant les personnes 

âgées de moins de 18 ans, de nationalité étrangère, qui se trouvent sur le territoire natio-

nal sans adulte responsable. 

- Considérant que le lundi 11 Janvier 2021, en pleine journée, a eu lieu rue du Général de 

Gaulle une altercation entre deux mineurs isolés étrangers. Celle-ci s’est terminée par un 

coup de couteau.  

- Considérant que la commune défend le droit de ses habitants et des citoyens à se dépla-

cer et être en sécurité sur son territoire. 

- Considérant que l’Assemblée Nationale a ouvert une mission d’information sur les "Pro-

blématiques de sécurité associées à la présence de mineurs non accompagnés". 

- Considérant que les forces de l’ordre constatent partout en France une explosion des 
crimes et délits causés par ces migrants dits mineurs, en particulier dans les affaires de 
violence.  

- Considérant que 50 000 de ces jeunes migrants arrivent chaque année en France et que 
les études prévoient une hausse de ce phénomène. 

- Considérant que d’après un rapport du Sénat de 2017, leur prise en charge coûte 2 mil-

liards d’euros par an au contribuable Français. 

- Considérant que leur prise en charge a couté 7,5 millions d'euros en 2020 au départe-
ment de l'Eure. 

- Considérant qu'en 2013 une étude avait démontré que 70% de ces mineurs étaient en ré-
alité majeurs. 
 

- Considérant que la politique de prise en charge de ces personnes participe à l’attractivité 

de la migration clandestine et favorise les mafias de passeurs. 

- Considérant qu’un rapport du Sénat de 2017 estime que le phénomène des MNA semble 

plutôt relever de la recherche d’opportunités économiques que de la fuite de conflits ar-

més. 

- Affirme nécessaire de systématiser les tests osseux permettant de déterminer l’âge du 

demandeur avant d’attribuer le statut de mineurs non accompagné permettant de bénéfi-

cier de l’Aide sociale à l’enfance. 

- Affirme que les demandeurs ne correspondant ni aux critères de l’asile ni au critère de 

minorité doivent être expulsés du territoire. 



14 

 
 

- Affirme que conformément aux articles 19 et 20 de la Convention de l’ONU relative aux 

droits de l’enfant, c’est aux Etats de protéger leurs enfants. Par conséquent, les véritables 

mineurs isolés n’ont pas à rester sur notre territoire, mais ils doivent en lien avec 

l’UNICEF et les ONG spécialisées sur ces questions, être, dans la mesure du possible, 

rapatriés dans leur pays d’origine afin d’y être protégés. 

- Demande que la commune soit systématiquement informée de l’hébergement de per-

sonnes bénéficiant du statut de mineurs non accompagné sur la commune. 

- Prévoit que la police municipale soit particulièrement attentive aux activités sur la com-

mune des mineurs non accompagnés. 

- Transmet cette motion au département et au député de la circonscription. 

- Transmet cette motion aux rapporteurs de la mission d’information de l’Assemblée Natio-

nale sur les problématiques de sécurité associées à la présence sur le territoire de mi-

neurs non accompagnés, qui doit évaluer l’ampleur des problèmes de délinquance liés à 

ces mineurs et l’efficacité de la réponse pénale et de la prise en charge par l’aide sociale 

à l’enfance. » 

 

Madame le Maire souhaite apporter des corrections aux propos qui sont exposés dans ce texte. D’une 

part, elle précise que l'altercation a eu lieu entre un mineur et un majeur dans un cadre privé et non 

dans la rue. D'autre part, ces jeunes sont encadrés par l'Aide Sociale à l'Enfance avec des contrôles 

inopinés réguliers réalisés par leurs référents.  

 

En ce qui concerne le passage « Prévoit que la police municipale soit particulièrement attentive aux 

activités sur la commune des mineurs non accompagnés »,  

Madame le Maire rappelle que le code de procédure pénale (art.78-6) ne permet pas de contrôler 

l’identité d’une personne sans infraction au préalable. Une action de prévention de la délinquance est 

déjà en place avec les établissements scolaires dans le cadre de la lutte contre l’absentéisme. 

 
 
Madame le Maire invite les élus à voter : 
 
2 votes pour : Monsieur Marchand et Madame Levavasseur  
3 abstentions : Madame Dupont, Madame Lapoirie et Madame Coudray  
21 votes contre  
 
Madame le Maire donne des informations : 
 
Cours de musique à l’UP 
Nous avons obtenu de la Préfecture que les cours d’enseignement musical des mineurs puissent avoir 
lieu au-delà de 18h. 
 
Vaccinations  
C’est un dossier qui mobilise beaucoup Hélène Leroy. Comme je vous l’ai dit les professionnels de 
santé du Neubourg et la commune se sont mobilisés pour être centre de vaccinations. Nous n’avons 
pas été retenu jusqu’à nouvel ordre, car les stocks de vaccins ne le permettent pas. 
Le vendredi 15 janvier, 66 personnes ont pu être vaccinées. 
Le vendredi 22 janvier, 12 personnes ont pu être vaccinées.  
Nous avons demandé aux pharmaciens du Neubourg de nous fournir le nom des personnes à 
vacciner. 
Je tiens à remercier la mobilisation des professionnels de santé du Neubourg, y compris les retraités. 
 
Allée du Champ de bataille 
A la demande des services de l’Etat, nous avons missionné un bureau d’études pour réaliser un 
diagnostic faunistique de l’allée. Deux passages de reconnaissance des potentialités de gîtage de 
l’avifaune et des chiroptères ont été réalisés fin novembre et début décembre. Lors du premier 
passage, deux cavités potentielles aux chiroptères avaient été identifiées. L’entreprise a donc réalisé 
un second passage avec une caméra endoscopique. 
Il a été trouvé une petite ruche sauvage d’abeilles mellifères au niveau d’un tronc fendu d’un arbre très 
malade. 
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Contrairement à ce qui a été écrit par certaines personnes, aucun Hibou moyen duc, aucune Chouette 
hulotte et aucune chauve-souris n’était présente fin novembre lors de ce diagnostic faunistique.  
L’entreprise qui a bouché des cavités avec de la mousse de polyuréthane a justifié auprès des 
services de l’Etat son action. Devant l’incompréhension et la mauvaise interprétation de cette action, 
la commune a décidé d’enlever cette mousse. 
Sur les conseils des services de l’Etat, nous allons missionner un bureau d’études pour mener des 
investigations naturalistes sur les arbres de cette allée au printemps-été 2021. 
 
 
Foire à tout 
Le comité de jumelage a pris la décision de transférer sa foire à tout le 4 septembre 2021 sur le site 
du Champ de foire. 
 
Tour de Normandie 
La 40ème édition devait se dérouler l’année du 22 au 28 mars 2021  
En raison du contexte sanitaire actuel, des perspectives des prochaines semaines, des contraintes 
logistiques et sanitaires que cela impose, nous avons pris la décision d’annuler l’édition 2021.  
Le comité d’organisation ne souhaite faire prendre aucun risque aux coureurs et à l’encadrement des 
25 équipes, venant du monde entier, retenues.  
En outre, l’organisation est composée uniquement de bénévoles qui s’investissent énormément durant 
la semaine, et celle-ci ne doit pas se transformer en semaine à risques.  
Les arguments donnés par l’organisation sont les suivants :  
- La nette augmentation du nombre de nouveaux cas de contamination relevés ces dernières 
semaines, la suspicion du variant anglais, et l’éventualité d’un 3è confinement.  
- La non-réouverture des restaurants.  
- Une course à huis clos, sans spectateurs.  
- La mise en place du règlement par l’UCI, d’une bulle sanitaire hermétique, comme le tour de France, 
les coureurs ne devant pas croiser le public, ni les bénévoles. Une bulle sanitaire qui oblige une 
logistique coûteuse…  
   
L’organisation avait tout mis en œuvre pour que notre épreuve se déroule dans de bonnes conditions, 
tout était prêt : en exemple 23 hôtels par jour étaient réservés, dans l’optique de ne pas mélanger les 
équipes et de répartir les équipes techniques en un maximum de groupes.  
   
Cette décision est prise en responsabilité, nous souhaitons que le Tour de Normandie reste un 
moment  
 
Comice 
L’AG du Comice s’est tenue jeudi dernier, sous la Présidence de Joël Lelarge.  
Pour 2021, il est prévu le dimanche 21 mars. A deux mois de l’échéance, il fallait prendre une 
décision. 
Nous avons acté jusqu'à nouvel ordre, que le comice n'aurait pas lieu en 2021, mais que nous 
maintiendrions un concours d'animaux (bovins et ovins) en huis clos (non ouvert au public). En effet, 
ce concours est important à plusieurs niveaux pour les éleveurs, notamment sur le plan financier avec 
une meilleure valorisation des animaux vendus. 
 
 
Fin de séance : 20h57 
 
Prochain conseil : Lundi 22 février 2021 


